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OOBBJJEETT  :: - Accord bilatéral entre le Gouvernement du Royaume du Maroc et le 

Gouvernement du Royaume du Danemark relatif aux transports 
routiers internationaux de voyageurs et de marchandises. 

  
 
 

Le service est informé qu’un Accord a été signé le 28 janvier 2003 à 
Copenhague, entre le Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement du 
Royaume du Danemark, concernant les transports routiers internationaux de 
voyageurs et de marchandises aux moyens de véhicules immatriculés dans l’un ou 
l’autre des deux Etats, soit entre les territoires des deux parties contractantes, soit en 
transit sur le territoire de l’une ou l’autre des parties contractantes. 

 
Aucune disposition de cet Accord n’autorise les transporteurs de l’une des 

parties contractantes à effectuer un transport de voyageurs ou de marchandises 
entre deux points situés à l’intérieur du territoire de l’autre partie contractante. 

 
Les autorisations de transport routier international de marchandises dont 

modèle est joint en annexe, prévues dans ce cadre viennent d’être communiquées à 
cette Administration. Aussi, le service est-il invité à appliquer les dispositions ci-
après : 

 
A/ Régime des autorisations : 

 
Les autorisations sus-visées portent dans la partie supérieure gauche le sigle 

« DK » pour celles valables sur le territoire du Danemark et le sigle « MA » pour 
celles valables sur  le territoire marocain. 

 
I/ Transport de voyageurs : 
  

Les transporteurs de l’une des parties contractantes sont autorisés à effectuer 
des transports réguliers de voyageurs par autocar entre les territoires des deux 
parties contractantes ainsi qu’en transit par leurs territoires après avoir obtenu 
préalablement une autorisation. 

 
Ne sont pas soumis au régime de l’autorisation préalable mais à une simple 

déclaration (feuille de route) : 
     

- les transports occasionnels selon lesquels le véhicule transporte sur tout 
le trajet le même groupe de voyageurs et revient à son lieu de départ sans prendre ni 
déposer de voyageurs en cour de route (porte fermée). 

 
- les transports occasionnels comportant le voyage aller en charge et 

retour à vide. 
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II/ Transport de Marchandises 
 

Tous les transports de marchandises entre les deux parties contractantes ou 
en transit par leurs territoires, au moyen de véhicules immatriculés dans l’un ou 
l’autre des deux Etats, sont effectués sur la base du régime de l’autorisation 
préalable.   

 
Les autorisations confèrent aux transporteurs le droit de prendre en charge au 

retour des marchandises dans le cadre du respect de la législation des transports en 
vigueur sur le territoire de chaque partie contractante. 

 
Les entreprises de transport établies sur le territoire d’une partie contractante 

ne peuvent pas effectuer de transport entre le territoire de l’autre partie contractante 
et un Etat tiers sauf autorisation spéciale délivrée par les autorités compétentes de 
cette dernière partie contractante. 

 
Sont soumis à autorisation spéciale, les transports : 

 
- au moyen de véhicules dont les poids ou les dimensions dépassent les 

normes admises sur le territoire d’une partie contractante ; 
 
- de produits dangereux effectués par les transporteurs de l’autre partie 

contractante. 
 

 L’autorisation spéciale mentionnée ci-dessus, peut limiter la circulation du 
véhicule à un itinéraire déterminé. 

 
L’autorisation spéciale pour un transport exceptionnel n’exclue pas 

l’autorisation de transport préalable. 
 

Ne sont pas soumis au régime des autorisations, les transports:  

• de déménagement ; 

• de matériel et d’objets, y compris  les œuvres d’arts importés 
temporairement et destinés à des foires, des expositions ou à des fins non 
commerciales sur le territoire de l’autre partie contractante ; 

• de matériel et d’objets destinés uniquement à des fins publicitaires et 
d’information ; 

• des accessoires, des objets et des animaux pour des manifestations 
théâtrales, musicales, cinématographiques ou sportives, pour les cirques, foires et 
kermesses sur le territoire de l’autre partie contractante ; 

• d’appareillages d’enregistrement radiophonique, cinématographique et 
de télévision ; 

• funéraires par des véhicules aménagés à cet effet ; et  
• de véhicules endommagés. 
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B/ Dispositions Fiscales et Douanières : 
 

Les entreprises de transports effectuant des transports dans le cadre de cet 
accord acquittent pour les transports effectués sur le territoire de l’autre partie 
contractante les impôts et taxes en vigueur sur ce territoire, à l’exception de la taxe 
de circulation au Maroc et la taxe routière au Danemark. 

 
Le carburant et les lubrifiants se trouvant dans les réservoirs normaux dont le 

constructeur a équipé les véhicules, sont exonérés des droits de douanes et autres 
taxes. 

  
Les pièces de rechanges qui sont importées temporairement pour la 

réparation d’un véhicule endommagé ou tombé en panne sur le territoire de l’autre 
partie contractante sont exonérées des droits de douane et taxes. Les pièces 
remplacées doivent être réexportées ou détruites sous contrôle de la douane. 

 
Les membres de l’équipage du véhicule peuvent importer temporairement en 

suspension des droits et taxes leurs effets personnels ainsi que l’outillage nécessaire 
à leur véhicule pour la durée de leur séjour sur le territoire de l’autre partie 
contractante. 

 
Pour les besoins de contrôle, les autorisations ainsi que les autres documents, 

requis conformément aux dispositions de l’Accord, doivent être présentés à chaque 
demande des agents de contrôle. 

 
Pailleurs, il importe de signaler que les questions non réglées par cet Accord 

sont soumises à la législation nationale de chaque partie contractante. 
 
Toute difficulté d’application des dispositions ci-dessus sera signalée à 

l’Administration Centrale.  
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